CREATION D’UNE PISTE CYCLABLE – LIAISON PISTE CYCLABLE CG28 – RUE DE LA TAYE

Annonce MARCHES PUBLICS
Avis d'Appel Public à la Concurrence 

 Procédure Adaptée
Haut du formulaire
Bas du formulaire


 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Communauté d'agglomération de Chartres, Chartres métropole
 

Correspondant : M. LAMBERT, Service Etudes et travaux. 3 rue Charles Brune BP 90085, 28112 LUCE DECEX, Tél. : 02 37 91 27 51, Télécopieur : 02 37 91 35 49, courriel : blambert@agglo-chartres.fr

 

Objet du marché : Liaison piste cyclable CG 28 – Rue de la Taye – Commune de Lucé.
Type de marché : Travaux
 

Caractéristiques principales : 
-     Création d’une piste cyclable
Prestations divisées en lots : non

Variantes autorisées : non
 
Durée du marché ou délai d’exécution : 15 jours à compter de la notification du marché
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : Application des articles 86 à 111 du code des marchés publics :

- financement : ressources propres de la collectivité

- modalités de paiement : virement administratif

- délai global de paiement : 30 jours

en cas d'intérêts moratoires, le taux applicable sera celui de l’intérêt légal en vigueur augmenté de sept points.
 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du marché : Aucune forme de groupement n’est imposée par le pouvoir adjudicateur.
 

Les candidatures et offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.
 

Unité monétaire utilisée, l’euro
 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
• Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.
• Déclaration sur l’honneur du candidat justifiant qu’il n’entre dans aucun des cas mentionnés à l’article 43 du code des marchés publics concernant les interdictions de soumissionner.
• Déclaration concernant le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L.5212-1 à L.5212-4 du code du travail.
• Lettre de candidature ou DC 4 (Lettre de candidature et d’habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l’adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics).

• Déclaration concernant le chiffre d’affaire global et le chiffre d’affaire concernant les fournitures objet du contrat, réalisés au court des trois derniers exercices disponibles. 
• Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques professionnels.
• Déclaration du candidat ou DC 5 (Déclaration du candidat, disponible à l’adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics).

• Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants.
Pièces à fournir dans l’offre :
•L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant vocation à être titulaire du contrat
•Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés, cahier ci-joint à accepter sans aucune modification daté et signé 
•Le DQE rempli
•Un mémoire technique à fournir par le candidat, 
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération : 
· Valeur technique (60%)

• Prix des prestations (40 %)



 Type de procédure : Procédure adaptée
 

Date limite de réception des offres : jeudi 09 septembre 2010 à 16h00
Délai minimum de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite de réception des offres.
 

Renseignements complémentaires : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES DE RECOURS :

Tribunal Administratif d’Orléans 28 rue de la Bretonnerie 45044 ORLEANS Tél.02.38.77.59.00. ; Télécopieur.02.38.53.85.16. Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction de recours : Service du Greffe du Tribunal Administratif d’Orléans 28 rue de la Bretonnerie 45044 ORLEANS Tél.02.38.77.59.00. 

Télécopieur.02.38.53.85.16.


 

Date d’envoi du présent avis à la publication : mardi 10 août 2010
Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre technique peuvent être obtenus : Correspondant : Benoît LAMBERT Service Etudes et travaux, Chartres Métropole, 3 rue Charles Brune BP 90085, 28112 Lucé cedex, tél. : 02 37 91 27 51, télécopieur : 02 37 91 35 49, courriel : blambert@agglo-chartres.fr
 

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : Correspondant : bureau des marchés publics, Chartres Métropole, 3 rue Charles Brune BP 90085, 28112 Lucé cedex, tél. : 02 37 91 35 37, télécopieur : 02 37 91 35 49, courriel : marches@agglo-chartres.fr
 

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus : Correspondant : Benoît LAMBERT Service Etudes et travaux, Chartres métropole, 3 rue Charles Brune BP 90085, 28112 LUCE CEDEX, Tél. : 02 37 91 27 51, Télécopieur : 02 37 91 35 49, courriel :blambert@agglo-chartres.fr, ou sur le site internet Chartres métropole : www.chartres-metropole.fr, rubrique marchés publics.
 

Adresse à laquelle les offres/candidatures/projets/demandes de participation doivent être envoyés : Chartres métropole, Bureau des marchés publics, 3 rue Charles Brune BP 90085, 28112 LUCE CEDEX.
MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX
CHARTRES METROPOLE
Services Techniques
Service Etudes et travaux
3 rue Charles Brune

BP 90085

28112 LUCE cedex
Tél: 02.37.91.27.51
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Creation d’une piste cyclable 

Liaison piste cyclable CG 28 – Rue de la taye 
N° de marché

	
	
	
	
	
	
	
	


Acte d’Engagement
ACTE D’ENGAGEMENT

Maître de l’ouvrage : 

Chartres Métropole
Objet du marché :


CRETION D’UNE PISTE  CYCLABLE 
Mode de passation et forme de marché :
MARCHE PUBLIC passé en PROCEDURE ADAPTEE en application de l’article 28 du Code des marchés publics. 

Maîtrise d’œuvre  :

SERVICE etudes et travaux
3 rue Charles Brune

BP 90085

28112 LUCE 
Représentée par : M. LAMBERT 
(Sous réserve de changement ultérieur par décision du maître de l’ouvrage)

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements et cessions de créances :
Monsieur le Président ou son représentant
Ordonnateur :

Monsieur Le Président ou son représentant
Comptable public assignataire des paiements :

Monsieur le Trésorier Principal de Chartres Municipale
Article premier : Contractant

Nom, prénom, qualité et adresse professionnelle du signataire :

M



 FORMCHECKBOX 
 agissant pour mon propre compte
 ;

 FORMCHECKBOX 
 agissant pour le compte de la société
 :

 FORMCHECKBOX 
 agissant en tant que mandataire du groupement solidaire

 FORMCHECKBOX 
 agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint

 FORMCHECKBOX 
 agissant en tant que mandataire non solidaire du groupement conjoint

pour l’ensemble des entrepreneurs groupés qui ont signé la lettre de candidature du ..../..../.......

· après avoir pris connaissance du cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P),  et des documents qui y sont mentionnés,

· et après avoir fourni les pièces prévues aux articles 45 et 46 du Code des marchés publics,

Je m’ENGAGE ou j’ENGAGE le groupement dont je suis mandataire
, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le cahier des clauses techniques particulières, à exécuter les prestations qui me concernent, dans les conditions ci-après définies.

L’offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de réception des offres fixée par le règlement de la consultation. 
Article 2 : Prix

Les travaux concernés par cet acte d’engagement seront rémunérés par application d’un prix global forfaitaire égal à :

pour la solution de base :
· Montant hors taxe

: .................................................... Euros

· TVA (taux de .............. %)
: .................................................... Euros

· Montant TTC

: .................................................... Euros

· Soit en lettres : ...........................................................................................................



...................................................................................................................................

Déclaration de sous-traitance au moment de l’offre :

· Le ou les actes spéciaux de sous-traitance nº.......... annexé(s) à l’acte d’engagement indiquent la nature et le montant des prestations que l’on envisage de faire exécuter par des sous-traitants payés directement. Les noms et les conditions de paiement de ces sous-traitants ainsi que le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque acte spécial de sous-traitance constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder.

· Chaque acte spécial de sous-traitance constitue une demande d’acceptation du sous-traitant et d’agrément de ses conditions de paiement, demande qui est réputée prendre effet à la date de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.

· Le montant total des prestations que l’on envisage de sous-traiter conformément à ces actes spéciaux de sous-traitance est de :

Montant hors taxe        : .............................................................. Euros

TVA (taux de .............. %)    : .................................................... Euros

Montant TTC        : ..................................................................... Euros

Soit en lettres : ................................................................................................................................

..........................................................................................................................................................
Article 3 : Délais d’exécution

Il est fixé une période de préparation qui n’est pas comprise dans le délai d’exécution des travaux. Sa durée est de 15 jours à compter de la date de notification du marché
Le délai d’exécution de l’ensemble du lot est de 15 jours.

Ces délais partent à compter de la date fixée par l’ordre de service prescrivant au titulaire de commencer  l’exécution des travaux lui incombant.
Article 4 : Paiement

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit du ou des comptes suivants :

· Ouvert au nom de :




pour les prestations suivantes :




Domiciliation :




Code banque :

Code guichet :

N° de compte :

Clé RIB :



IBAN :




BIC :



· Ouvert au nom de :




pour les prestations suivantes :




Domiciliation :




Code banque :

Code guichet :

N° de compte :

Clé RIB :



IBAN :




BIC :



· Ouvert au nom de :




pour les prestations suivantes :




Domiciliation :




Code banque :

Code guichet :

N° de compte :

Clé RIB :



IBAN :




BIC :



Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en faisant porter leurs montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux.

J’affirme (nous affirmons) sous peine de résiliation du marché à mes (nos) torts exclusifs que la (les) société(s) pour laquelle (lesquelles) j’interviens (nous intervenons) ne tombe(nt) pas sous le coup des interdictions découlant de l’article 43 du Code des marchés publics.

Les déclarations similaires des éventuels sous-traitants énumérés plus haut sont annexées au présent acte d’engagement.

ENGAGEMENT DU CANDIDAT

	Fait en un seul original
	Signature du candidat

	A ..........................................
	Porter la mention manuscrite

	Le ..........................................
	Lu et approuvé

	

	

	

	

	

	

	

	


ACCEPTATION DE L’OFFRE PAR LE POUVOIR ADJUDICATEUR
	Est acceptée la présente offre  
  pour valoir

marché
	Signature du représentant du pouvoir adjudicateur habilité par la délibération en date du ....................

	A ..........................................
	

	Le ..........................................
	

	

	

	

	

	

	

	

	


DATE D’EFFET DU MARCHE 

	Date de signature de l’avis de réception postal par le titulaire

(valant  notification du marché) : ..........................................

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	


NANTISSEMENT OU CESSION DE CREANCES

Copie délivrée en unique exemplaire pour être remise à l’établissement de crédit en cas de cession ou de nantissement de créance de :

1  FORMCHECKBOX 
 La totalité du marché dont le montant est de (indiquer le montant en chiffres et en lettres) :



2  FORMCHECKBOX 
 La totalité du bon de commande n°


afférent au marché (indiquer le montant en chiffres

et lettres) :



3  FORMCHECKBOX 
 La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct, est évaluée à (indiquer en chiffres et en lettres) :



4  FORMCHECKBOX 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le montant en chiffres et en lettres) : 



et devant être exécutée par



en qualité de :


 FORMCHECKBOX 
 membre d’un groupement d’entreprise
 FORMCHECKBOX 
 sous-traitant

	A ......................................…………..             le ……………………………..


	Signature

	

	

	

	

	

	

	

	


MODIFICATION(S) ULTERIEURE(S) AU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE

(A renseigner autant de fois que nécessaire)

La part de prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct est ramenée (indiquer l’unité monétaire d’exécution du marché et le montant en lettre) à :



Montant initial :
- Ramené à :




- Porté à :



	A ......................................…………..             le ……………………………..


	Signature

	

	

	

	

	

	

	

	


ANNEXE N° 1 : Relative à la présentation d’un sous – traitant OU ACTE SPECIAL

	A – Identification de l’acheteur                                                                             
	DC13


	Acheteur :
	Chartres Métropole

3 rue Charles Brune

BP 90085

28112 Lucé cedex

Tél: 02.37.91.35.20

Télécopie: 02.37.91.35.49.


Personne habilitée à donner les renseignements relatifs aux nantissements ou aux cessions de créances : Monsieur le Président ou son représentant
Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier Principal de Chartres Municipale
	B – Objet du marché
	DC13


	Objet du marché :
	CRETION D’UNE PISTE CYCLABLE


Numéro de marché (le cas échéant) :

  

Nom ou dénomination et adresse du candidat ou du titulaire : 


	C - Prestations sous-traitées
	DC13


Nature des prestations : 


Montant prévisionnel des sommes à payer directement au sous-traitant :


Montant HT :
 



Montant TTC :



Modalités de variation des prix :



Date ou mois d’établissement des prix : La date d’établissement des prix est la date de la signature de l’offre de prix par le candidat.
	D - Sous-traitant
	DC13


Nom, prénom, raison ou dénomination sociale :


Forme juridique : 


Numéro et ville d’enregistrement au registre du commerce ou au répertoire des métiers : 


Le présent acte spécial :

 FORMCHECKBOX 
  a pour objet d’accepter le sous-traitant et d’agréer ses conditions de paiement

 FORMCHECKBOX 
  est un acte spécial modificatif ; il annule et remplace celui du : 
/
/200


Le sous-traitant remplit les conditions pour avoir droit au paiement direct :


 FORMCHECKBOX 

Oui
 FORMCHECKBOX 

Non

	E - Conditions de paiement prévu par le projet ou le contrat de sous-traitance et modalités de règlement
	DC13


Compte à créditer (intitulé, numéro, …) – Joindre un relevé d’identification bancaire ou postal :


Avance : 


   FORMCHECKBOX 
 le sous-traitant demande à bénéficier de l’avance


   FORMCHECKBOX 
 le sous-traitant ne demande pas à bénéficier de l’avance

Modalités de règlement :


	F - Capacités professionnelles et financières du candidat et déclaration de non interdiction d’accès aux marchés publics
	DC13


Le sous-traitant mentionne les capacités professionnelles et financières suivantes :

Le sous-traitant produit, dans tous les cas de figure, une déclaration indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction d’accès aux marchés publics.
	G - Exemplaire unique du titulaire
	DC13


 FORMCHECKBOX 
 Le titulaire établit qu’une cession ou un nantissement de créance résultant du marché ne fait pas obstacle au paiement direct du sous-traitant dans les conditions prévues à l’article 116 en produisant soit l’exemplaire unique du marché qui lui a été délivré, soit une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créance.

 FORMCHECKBOX 
 Le titulaire confie à des sous-traitants bénéficiant du paiement direct l’exécution de prestations pour un montant supérieur à celui qui a été indiqué dans le marché. Il a obtenu la modification de l’exemplaire unique prévu à l’article 106 du Code des marchés publics.

 FORMCHECKBOX 
 Le titulaire déclare que l’exemplaire unique a été remis en vue d’une cession ou d’un nantissement de créances et ne peut être restitué. Il justifie que la cession ou le nantissement de créances concernant le marché est d’un montant tel qu’il ne fait pas obstacle au paiement direct de la partie sous-traitée ou que le montant a été réduit afin que le paiement soit possible. Il donne une attestation du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances résultant du marché. 

	H - Acceptation et Agrément Des conditions de paiement du sous-traitant
	DC13


Le représentant de l’acheteur, compétent pour signer le marché, accepte le sous-traitant et agrée ses conditions de paiement.

A
 le

A
 le


	Le candidat ou le titulaire
	Le représentant de l’acheteur 



	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


	I– Notification de l’acte spécial au titulaire
	DC13


La notification consiste en la remise d’une photocopie de l’acte spécial au titulaire. Cette remise peut être opérée par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, coller dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire. En cas de remise contre récépissé, le titulaire signera la formule ci-dessous.

Reçu à titre de notification une copie certifiée conforme du présent acte spécial.


A
le 


	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX
CHARTRES METROPOLE
Services Techniques
Service Etudes et travaux
3 rue Charles Brune

BP 90085

28112 LUCE cedex
Tél: 02.37.91.27.51
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Creation d’une piste cyclable 

Liaison piste cyclable CG 28 – Rue de la taye 
Cahier des Clauses Techniques Particulières
SOMMAIRE

1  PRESCRIPTIONS GENERALES

1.1  
DESIGNATION DES OUVRAGES

1.2 
PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
1.3  
IMPLANTATION

1.4 
CARACTERISTIQUE DES CHEMINEMENTS
1.5  
PROTECTION ET SAUVEGARDE DES PLANTATIONS CONSERVEES

1.6  
INSTALLATION DE CHANTIER

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES
2.1  
DEPOSE ESPACES VERTS

2.2
MISE A NIVEAU DE TAMPON D’ASSAINISSEMENT

2.3
TERASSEMENT POUR CREATION DE PISTE CYCLABLE

2.4
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GEOTEXILE
2.5  
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE NATURELLE 0/31.5

2.6  
EXECUTION D’UNE COUCHE D’IMPREGNATION SUR PISTE CYCLABLE
2.7  
REALISATION D’UN TAPIS EN BETON BITUMINEUX 0/6
1  PRESCRIPTIONS GENERALES

1.1  DESIGNATION DES OUVRAGES

Les travaux de VRD à réaliser sont situés sur la commune de Lucé afin de créer une piste cyclable ouverte au public.

1.2  PROVENANCE ET QUALITE DES MATERIAUX
La proposition  de prix présentée par l’entreprise du présent lot sera strictement conforme aux spécifications du devis descriptif, en ce qui concerne tant la provenance et le classement des matériels et matériaux que leurs caractéristiques techniques.

1.3  IMPLANTATION

L’implantation du cheminement sera réalisée par l’entreprise du présent lot et devra recevoir l’avis du maître d’œuvre. Le piquetage et la mise en place des repères seront réalisés par l’entreprise du présent lot et contrôlé par le maître d’œuvre avant tout démarrage des travaux.

Tous les ouvrages de piquetage et de repérage devront être parfaitement stables et solides.

1.4  CARACTERISTIQUE DES CHEMINEMENTS
La piste cyclable aura une finition en enrobé 0/6, elle aura une pente transversale de 2%, une longueur d’environ 30 ml et une largeur de 2,00 m.

1.5  PROTECTION ET SAUVEGARDE DES PLANTATIONS CONSERVEES

L'entrepreneur sera responsable de toutes les blessures, plaies, branches cassées, etc., qui pourraient être causées aux plantations existantes lors des travaux et plus particulièrement par les engins de chantier.

L'entrepreneur proposera au maître d'oeuvre les dispositions qu'il envisage de prendre pour assurer cette protection, dont notamment :

    * protection individuelle des troncs par des corsets en bois de 2,00 m de hauteur minimum ;

    * clôture autour de groupes d'arbustes, arbres, haies, etc., au minimum, en suivant la projection au sol des limites des frondaisons, et de hauteur 1,30 m au moins.

Selon les essences, certains arbres ont un système radiculaire qui s'étend au-delà de l'emprise de la projection au sol du houppier.

L'entrepreneur prendra toutes précautions pour éviter tous tassements et compactage du sol par les engins de chantier sur cette emprise.

Le maître d'oeuvre se réserve toutefois le droit, si les dispositions proposées lui semblent insuffisantes, d'imposer à l'entrepreneur de prendre des mesures de protection complémentaires.

Faute par l'entrepreneur de se conformer aux prescriptions du présent article, il en subira toutes les conséquences.

1.6  INSTALLATION DE CHANTIER

Le titulaire du présent lot installera et entretiendra les installations de chantier pour l’ensemble des entreprises intervenant sur le chantier.

Cette prestation comprendra notamment :

· les frais d’installation générale de chantier, d’amenée et de repliement du matériel

· la réalisation de toutes voies d’accès et de pistes de chantier nécessaires

· la fourniture et les frais d’installation de baraques de chantier, de bureaux etc.…

· les frais de raccordement aux réseaux divers (eau, électricité, téléphone …) ainsi que le coût des consommations correspondantes.

· Les frais de clôture, de gardiennage et de balisage des installations

· l'amenée, l'installation et le repliement du matériel de chantier, l'entretien pendant toute la durée des travaux de l'ensemble des installations
· l'enlèvement en fin de chantier de tous les matériels et installations, des matériaux en excédent et la remise en état des lieux
· l'ensemble des dispositions et installations fera l'objet d'un plan d'installation de chantier soumis à l'agrément du maître d'œuvre,

· l'aménagement d'une aire de stationnement pour véhicules.

2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES

2.1  DEPOSE ESPACES VERTS

La végétation existante sera déplacée avant le début des travaux par la régie espaces verts de Chartres Métropole.

2.2
MISE A NIVEAU D’ELEMENT EN FONTE
Après la dépose de la trappe de visite en fonte actuelle, mise à niveau du regard à la côte souhaitée, scellement au mortier de ciment de l’élément en fonte précédemment déposé.
Compris toutes sujétions d’exécution, compactage, évacuation des déchets éventuels.

2.3
TERASSEMENT POUR CREATION DE PISTE CYCLABLE

Après implantation du tracé de la piste cyclable, il sera réalisé le terrassement selon la largeur définie : 2,00 m.

Les travaux comprendront les points suivants :

- fouilles en déblai sur une épaisseur de 30 cm environ

- transport des terres végétales sur un terrain appartenant au maître d’ouvrage.
- évacuation des autres déblais

- nivellement des fonds de forme

La tolérance admise pour les terrassements est de plus ou moins 10 cm en largeur et 5 cm en profondeur.

Les fonds de forme seront dressés et compactés à la cote voulue.

L’entreprise prendra toutes les précautions pour maintenir en état les terrains annexes et la végétation.

2.4
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GEOTEXILE
Les nappes de géotextile à utiliser comme couche anticontaminante et comme filtre proviendront de fournisseurs proposés par l’entrepreneur et soumis à l’agrément du maître d’œuvre.

Ils devront avoir les caractéristiques mécaniques ci-après, suivant la classification du comité Français des géotextiles.





Couche anticontaminante
filtre

- résistance à la traction : 
classe supérieure à 4

classe supérieure à 4

- allongement :


classe supérieure à 4

classe supérieure à 7

- permittivité :


classe supérieure à 1

classe supérieure à 8

- résistance à la déchirure :
classe supérieure à 5

-

- transmissivité :

-



classe supérieure à 6

- poromètrie :


-



classe supérieure à 5

2.5  FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE NATURELLE 0/31.5

Ce matériau fourni par l’entrepreneur, proviendra de ballastières ou carrières locales.

L’exécution des couches de fondation se feront suivant les spécifications de la norme française P 98-116, P 98-118 et P 98-122.

Il sera sain et de la meilleure qualité que les lieux d’extraction pourront fournir. Il sera purgé de toute substance étrangère et notamment de toute gangue argileuse et ne devra pas contenir de matières organiques. Le coefficient Los Angeles sera inférieur à 30, le Micro Deval inférieur à 16, l’équivalent de sable sera compris entre 35 et 60 et le pourcentage de concassé devra être d’au moins 45%.

Le compactage se fera par couche de 15 cm.

La tolérance de nivellement sera en tout point de plus ou moins 2 cm.

Constitution de 25 cm pour tous les cheminements nouvellement créés.

2.6  EXECUTION D’UNE COUCHE D’IMPREGNATION SUR PISTE CYCLABLE
Avant exécution de la couche de roulement sur grave non traitée, il sera réalisé une imprégnation avec un liant hydrocarboné, de manière à assurer la cohésion de la partie superficielle de l’assise.

Le répandage sera exécuté immédiatement après le réglage fin et compactage de la couche de grave.

L’imprégnation consistera en une émulsion cationique de bitume dosée à 65% de bitume 180/220 , répandue à raison de 400 à 450 g par m² de bitume résiduel, avec un PH supérieur ou au moins égal à 4. Elle sera sablée en 0/2 ou gravillonnée en 2/84. La nature et le dosage du liant seront à déterminer par l’entrepreneur en fonction :

· de la granulométrie et de la compacité de l’assise

· du type de couche de roulement prévue

L’émulsion de bitume doit être conforme aux spécifications de la norme NF T 65-000 et NF T 65-011. Les catégories de bitume à utiliser seront déterminées par le maître d’œuvre en fonction des conditions du chantier.

Lors de la mise en œuvre, il sera pris toutes les précautions pour ne pas salir les bordures.

2.7  REALISATION D’UN TAPIS EN BETON BITUMINEUX 0/6
Les bétons bitumineux seront de formule type continue 0/6 sur une épaisseur de 5 cm.

Le liant hydrocarboné est un bitume 60/70 répondant à la norme française T 65-001.

Les fines d’apport éventuelles sont définies par la norme française P 18-101.

En cas d’utilisation de fines d’apport présentant une certaine teneur en chaux vive, la teneur en chaux vive de la masse totale du béton bitumineux ne doit pas excéder 1%.

Les granulats proviendront soit de concassage de roche soit de dépôt alluvionnaire ayant une friabilité inférieure à 25 et un équivalent de sable supérieur à 80.

Les couches granulométriques des mélanges minéraux passeront au tamis de granulats 0/6 (tamis ATS).

Les bétons bitumineux minces (BBM) 0/6 seront conformes à la norme française P 98-130, le liant un bitume 35/50 ou 50/70.

Les caractéristiques des enrobés doivent satisfaire aux valeurs mentionnées ci-dessous :

- compacité LCPC %


inférieur ou égal à 91

- résistance compression MPa

supérieur ou égal à 5

- rapport immersion compression
0,70

- module de richesse


3,6 à 4,0

Les enrobés seront fabriqués en centrale, au minimum de niveau 2, tel que défini à l’annexe 1 du fascicule 27 du CCTG et selon la norme NFP 98.150.

Le transport des matériaux enrobés devra être effectué dans les conditions prévues aux articles 9.2 et 9.3 des clauses techniques du fascicule 27 du CCTG. Les camions devront être munis de bâches, celles-ci devant rester en place jusqu’au moment du déversement des matériaux dans la trémie du finisseur.

L’épandage des matériaux enrobés sur piste en pleine largeur sera effectué au moyen d’un finisseur.  
L’épandage sur une surface humide pourra être admis, sous réserve que la surface ne comporte pas de flaque d’eau.

Les matériaux enrobés seront épandus à une température supérieure ou égale à 130°. Cette température pourra être réduite de 20° maximum en cas de fabrication en centrale à tambour sécheur enrobeur.

L’atelier de compactage devra comporter au moins et pour un seul engin d’épandage, un compacteur à pneus, ayant une charge de 2,5 à 4 tonnes par roue, et un cylindre à jantes lisses d’environ 10tonnes, ou un cylindre vibrant.

MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX
CHARTRES METROPOLE
Services Techniques
Service Etudes et travaux
3 rue Charles Brune

BP 90085

28112 LUCE cedex
Tél: 02.37.91.27.51
[image: image3.jpg]J

CHARTRES

métropole




Creation d’une piste cyclable 

Liaison piste cyclable CG 28 – Rue de la taye 
DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF

	 prix
	Désignation des ouvrages 
	Unité
	Quantité
	Prix unitaire        
€ H.T.
	Montant               € H.T.

	1
	    PHASE PRÉLIMINAIRE
	 
	 
	 
	 

	1.1
	INSTALLATION DE CHANTIER
	forfait
	1
	 
	 

	2
	   VOIRIE
	 
	 
	 
	 

	2.1
	MISE A NIVEAU D'ELEMENT EN FONTE
	unité
	2
	 
	 

	2.2
	TERRASSEMENT POUR CRÉATION DE PISTE CYCLABLE
	M3
	20
	 
	 

	2.3
	FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GÉOTEXTILE DE SEPARATION FILTRATION ET RENFORCEMENT EN 2 M DE LARGE
	M2
	65
	 
	 

	2.4
	FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GRAVE NATURELLE 0/31,5
	M3
	17
	 
	 

	2.5
	EXECUTION D'UNE COUCHE D'IMPREGNATION SUR PISTE CYCLABLE
	M2
	65
	 
	 

	2.6
	REALISATION D'UN TAPIS EN BETON BITUMINEUX 0/6 SUR 5CM D'EPAISSEUR
	M2
	65
	 
	 

	 
	TOTAL HT
	 
	 
	 
	 

	 
	TVA 19,6%
	 
	 
	 
	 

	 
	TOTAL TTC
	 
	 
	 
	 


� Cocher la case correspondante à votre situation


� Indiquer le nom, l’adresse, le numéro SIREN, Registre du commerce, numéro et ville d’enregistrement ou répertoire des métiers, numéro et ville d’enregistrement ou les références de son inscription à un ordre professionnel ou référence de l’agrément donné par l’autorité compétente quand la profession à laquelle il appartient est réglementée


� Cocher la case correspondante à la nature de votre groupement


� Rayer la mention inutile


� Préciser la ou les variantes à retenir dans ce marché


� Date et signature originales


� Date et signature originales
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